
 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  
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REMISE EN LOCATION DE LA CHASSE COMMUNALE POUR LA PERIODE 2024 / 2033   

APPROBATION DU PERIMETRE DU LOT DE CHASSE ET CHOIX DU MODE DE 

LOCATION 

 

Vu la nécessité de procéder au renouvellement de la chasse communale pour 2024 / 2033,  

Vu les avis de la Commission Consultative de Chasse Communale (dite « 4C »), 

Vu les demandes de réserve pour une superficie totale de 47 ha 24 a 22 ca et les demandes d’enclave 

pour une superficie totale de 9 ha 23 a 02 ca ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 09 juin 2023 décidant de ne pas consulter les propriétaires 

fonciers et portant sur l’affectation du produit de la chasse ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL 

 

DECIDE : 

 

 d'arrêter le cahier des charges communal conformément au cahier des charges type 

départemental, 

 de fixer à 328 ha 45 a 66 ca, la contenance des terrains à soumettre à la location sur le ban 

communal,  

 d’accepter les demandes de réserve de chasse suivantes :     

o celle de M. FEBVREL Daniel sur 14 ha 65 a 59 ca, 

o celle de M. MULLER Olivier sur 25 ha 37 a 76 ca, 

o celle de M. LAURENT Eugène sur 2 ha 89 a 01 ca, 

o   celle du G.F.A. du Petit Etang sur 4 ha 31 a 86 ca,  

 d’accepter les demandes d'enclave : 

o de M. LAURENT Eugène sur 3 ha 95 a 99 ca, 

o de l’Office National des Forêts sur 5 ha 27 a 03 ca, 

 de procéder à la mise en location de la chasse communale 2024 / 2033 par appel d'offres ; 

 d'arrêter les modalités de publicité par affichage au panneau officiel de la Commune et parution 

dans le journal  « le Républicain Lorrain », 

 de fixer le montant de la mise à prix à 1.500€, 

 de demander un dossier constitué des pièces règlementaires, 

 d’insérer les critères de choix du locataire : 

1. proximité géographique du locataire avec le lieu de chasse,  

2. références cynégétiques, 

3. prix, 

4. acte d’engagement, 

5. sécurité. 

 

 

./. 

 



PROGRAMME FUS@E – PROJET D’EQUIPEMENT INFORMATIQUE DE L’ECOLE 

PRIMAIRE 

DELEGATION DONNEE AU MAIRE POUR ESTIMER LES BESOINS ET FAIRE LES 

DEMANDES DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE CORRESPONDANTES 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 décembre 2020 portant adhésion au groupement de 

commandes du programme « Fus@é » (Faciliter les Usages @-éducatifs) proposé par le Département, 

Vu la possibilité d’acquérir des solutions numériques et de bénéficier d’une subvention départementale 

pour les matériels et équipements numériques à acquérir pour l’école primaire, 

le CONSEIL MUNICIPAL demande à M le Maire : 

- d’estimer les besoins en matériels et équipements numériques de l’école avec les enseignants,  

- de solliciter les subventions auprès du Département. 

 

 

 

 Courcelles sur Nied, le 23 octobre 2023 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 


